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PAYS- BAS 

de loo à lo3 

I. REGii·îE - CONTTl!iNTIONS COLLECTIVES 

loo REGIME JURIDI -;u~~ DE CT~;s CONV.SUTIONS 

lol Dis po si tiens lépa~pl:i.cables 

a) Loi du 24.12.1927 réglant le régim~ juridique des conventions 
collectives. 

Loi du 25.5 ,.1937 défin.issant les conditions a.u.xoq-gêlles il est 
permis de conférer force obligatoire générale à une convention 
collective. 

Arrêté extraordinaire du 5.1o.1945, concernant les relations de 
travail et instituant un collège de 11Rijksbemidde_laars" 
(conciliateurs officiels). 

b) Lo~ du 27.1~195o (moaifi~e) sur l'organisation de l'économie et 
loi du 2o.lo.l954 pori:ant institution d'un "Bedrijfschap" 
(conseil profession!lel) :pour l'industrie minière. 

lo2 ~~~ .. !LA' anElicat~.2.!.l_<!.e_ ces di§!J2,2_Si t~_l~~~ Industries où 
des conventi~~~~~i~~~~nt être conclue! 

Les dispositions légales reprises ci-dessus (lola), sont 
applicables à 1 'ensemble de l t i:ndu.s·lïrie des Pa.ys-Ba.s, y compris 
1 1 in.dustrie du charbon; l 1 arrê·~é du 25.1o.1945 cependant n 1est pas 
applicable aux mines de l'Etat. 

Mais, en iai t, les conve:1ticns collectj ves n'ont plus guère 
d 1 importance pratique da.:.'ls l ~ :J.ndustrie oh@rbonnière étant donné 
qu'il a été il!Stitué, pour cette industrie, une organisation pro
fessionnelle de droit. pu.bl:!.c et que celle-ci comprend un Conse~.l 
Profession~el ayant compétenoe.pour régler notamment les salaires 
et les oonditiuns àe travail. 

L'industrie de l'acier est donc la seule industrie relevant de 
la Communauté pour la.~uelle le ~égi~ dep conventions collectives 
conserve tou·t son intérêt. 

lo3 ~~initi~n de la convention collective 

Une conventio~ collective est un accord entre~ d'une part a un 
ou plusietu:s employ~·u.rs, ou bien une ou plusieurs associations 
d'employeurs et, d'autre part, une ou plusieurs associations de 
travailleurs, te!ldant à titre principal o·a exclusif, à établir une 
réglementation de~ conditions de travail destinée à être reprise 
dans les contrats individuels de travail. 
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PAYS - BAS 

de lc4 à lo5,2 

lo4 D:tverses catégories lép;ales de co~ventions collectivee 

A certaines conditions une convention collective peut recevoir 
force obJigato:i.re générale. L'exposé ci-dessous distingue dono 
celle à laquelle a été cvnférée force obligatoire générale de la 
convention collective ordinaire. 

lo5 .Q.QE;2:i,tions mises à la.ol2'ncl'!,S.ion de eor.ventions colleoti!!.! 

l>t~5,1 Ccnventi.-:ns oolle.zti.ves ordina1.res 
.........._..,.~------- ------

Les Argan.isations d'employeurs ou de travailleurs ne 
peuvent être parties à l.".n.e con v-en ti on oolleoti va que si elles 
béuéficient de la personnalité juridique et si la compétence 
pour conclure sembla'ble convention leur a été conférée 
expressément par leui'S statuts. 

Les Pays-Bas son·ç le s&ul pays de la. Communauté où ces 
conditions sont ~xigPes; quant à 1 1 inciden~e de la. première 
de ces cundi tiens sur la :r;·esponsabili té des associations 
contractantes, voir ci-dessous n° lo6. 

Depuis l'arrêté du 5~lo~l945, les conventions oollectives 
doivent être soumises à 1 'ap};n."obation du ncollège des 
Rijks~emiddelaars" (conciliateurs), 

Le8 membres de ce Collège sont no~nmés et susceptibles 
d'être suspendas ou révoqués par le lîinistre du Travail. 
Dans l 1 e:x:erci~e de leur compétence ils sont tenus de respec
ter les d:treotives générales q,ui leur sont dcnnées par le 
lvlinistre. 

lo5 72 C,:n~nt~~~J.le.s..!-1~~uxque!~~~-~ conférée foroe 

~t:l iga t.s,~~"e g8nér~2_ 

Po~ ~ue force obligatoire puisse ~tre conférée à une 
conventicn collet~tive, il faut en cutre 1 

1°) qu 1 elle s 1 appliq_u.e déjà, dans tout le pays ou une partie 
de celui-ci, à u_~e importante majorité des personnes 
occupées dans l'industrie intéressée; il est admis que 
cette condi-cion de majorité vaut aussi bien en oe qui 
concerne les employeurs que les travailleurs; 

2~) q\1 1une demande en ~e sens soit introduite, soit par le 
Conseil Professio~1nel de l'industrie intéressée, soit, 
à défaut de semblable conseil, par une ou plusieurs 
orgarùsations pa:r·ties à la convention. 

La décision doit être prise par le Collège des Ri2ks
bemiddelaars~ sur base d'une délégatio~ de pouvoirs 
émana~t du Ministre du Trava~l. 

Si les de~ conditions ci-dessus sont remplies, il a 
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PAYS - BAS 

de 105,2 à lo6,1 

la faculté de conférer force oblieatoire eénérale à 1~ 
convention collective. Il n'y est cependant pas obligé, 
devant tenir compte de tous les intérêts léaitimus en 
p:résencel) 

lo6 Effets dos conventions ~ollcctives 

lo6,l 9~~!~~~!~~~-~E~~~~!E~~ 

1°) Tout e~ployeur ou travailleur qui, à un moment quel
conque de la période d'application de la convention 
collective est ou devient membre d'une associati0n 
contractante, est lié par celle-ci. 

Il est.tenu, envers chacune des parties contractantes, 
d'exécuter de bonne foi toutes les obligations qui en 
découlent pour lui ccmme s'il s'y était personnellement 
obligé. 

Cette fJbllgativn sub.3iste jusqu'à l'expiration normale 
de la conyention collective, même en cas de perte de la 
qualit~ de membre de ltassociation ou de dissolution de 
celle .... ci. En cas de prolonc;a tien de la durée de validité 
de la convention collective, ·l'oblieation subsiste 
jusqu'à la date à laquelle celle-ci serait venue à ex
piration sans cette prolongation. 

2°) Un employeur vbligé par une convention collective doit, 
à défaut de stipulation contrair8, faire bénéficier des 
dispositions de c~lle-ci m@me ceux de ses travailleurs 
qui ne sont pas membres d'une association contractante. 

3°) Seion la loi du 27~12.1927 la convention collective 
si applique en cas de silence ètu contrat individuel de 
travail1 En outre, toute. disposition d'un c0ntrat indi.
viluel da travail qui se trouve en contradiction avec 
une disp0sitinn d'une oonventi.on collective est nulle 
et remplacée par la disposition correspondante de la 
convention ccllective~ Cette nullité peut toujours 
être invoquée par toute partie à Ja convention collec
tive. 

La portée de cette règle est singulièrement renforcée 
par l'arrêté extraordinaire concernant les relations 
de travail~ Cet arr&té interdit, en effet, à un employeur 
d'accorC:er des salaires ou conà.itions de travail autres 
que ceux qui résultent d 1une convention collective. 
Cette interdiction vaut à 1 1 égard de disposi.tions qui 
accorderaient aux travaille~rs des salaires et condi
tions de travail plus favorables que ceux résultant de 
la co~vention collective, tout comme à l'égard de dis
positions prévoyant des conditions moins favorables. 
La loi ne permet de faire exception à cette règle que 
moyennant consentement du Collège des Conciliateurs 
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lo6,1 

d'Etat (Rijksbemiddelaars). 

Cependant, les juristes du Droit du travail admettent 
généralement ~ue cette interdiction ne vaut que dans 
les cas où l'intention des auteurs de la convention col
lective a été de définir des maxima. 

La co::1vention collective applicable à 1 'indust~ie de 
l'a~ier a prévu le cas d3S dispositions des contrats 
indi~iduels dG travail qui ne se trouveraient pas en 
concürdance avec ses propres dispositions. L'employeur 
ne po'\J,rra pas les ID(>difi.er purenent et simplement, par 
décision unilatérale mais le Conseil Professionnel con
serve le droit de prescri~e semblable modification, m@me 
si elle doit porter sur des arrange·c:1ents intervenus au 
sein des entreprises entre la direction et 1~ représen" 
ta ti on du persuntlel. 

4°) Le respect de ces obligations est assuré par une action 
en responsabilité. 

Si une association contractante ou un affilié de sem
blable association, agit en contradiction avec une obli
gatlon récultant ~e la convention, toute autre associa
tien oontractan~e pourra exirrer des dommages-intér~ts 
non seulemt:nt p":)ur la dommage qu'elle en éprouve elle
même m&ia encore pour ceux subis par ses membres. 
Si ce è.umma0e n~ peut être évalué en argent, une in
demnité équit~bJ.e est fixée par le tribunal compétent. 

5°) La convention oolleotive applicable à l'industrie de 
1 1 acie~ contient des dispositions particulières conoer~ 
na.nt les J.i·fférends qui peuvent surgir en oe qui con
ce~ne son interprétation, son ap~lication ou son ex6-
cution. Les orGanisations signataires s'engagent à ne 
recourir n~. à la gr ove ni au look-out mais 11.niquement 
à la procédure devant la cvmmisslon des litiges que la 
convention collective institue elle-même. 

Catte c,-.JL.missiun est compooéA pari taire·::.ent. Elle peut 
6tre Eaisie ~ar plai~te émanant soit d'une organisation 
pa~tie à la oonvent~on collective, soit d'un employeur 
affilié à semblable organisation. 

En cas d 1échec d'une éventuelle tentative de concilia
tion, la commission examine le litige selon une procé
dure çontrudiotoire e-t ensuite décide à la majorfté des 
V'~ix va:!.ablem8nt exprimées, En ca& de pari té de v0ix, 
pers:i.stant au cours de trois délibérations, la commis
sic~. est complétée par 1 i adjonction du Bâtonnier de 
l'crdro das avocats de la La Haye, ou d'un représentant 
désigné par lui, et la voix de ce membre supplémentaire 
est d3cisi\·e. 

Les décisions de la commission tranchent le litige sans 
appel. 
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PAYS - BAS 

de lo6,2 à lo9 

lo6, 2 Conventj.ons auxquelles a été conférée force obligatoire 
-~~~--~-----~~~-------~---~~---------------~-----~---~-~~~~::~!~ 

Dans le cadre.de leur·champ d'application territorial, 
ces conventioLs collectives récissent obligatoirement tous 
les contrats de travail qui, en raison de la nature du t~a
vail qui en est l•0~jet~ rentrent dans leur compétence. 

Il en est aiLsi, quels que soient les employeurs et tra
vaillaurs parties à ces contrats. 

Peu importe, de m~me, qu'il s 1acisse de contrats anté
rieurs ou non à la décision conférant force obligat0ire à 
la convention collective. 

loB Autres modfts de :rèp;lements des sa~s et condi tio.E.,ê.... de traYail 

lo9 

Sur base de l'arrêté extr~ordinaire du 5.lo~l945, le Collège des 
Rijksbemiddelaars peut prendre des décisions obli0atoires en ma
tière de salai~·es cu autres conditions de travai~ ou encore en 
relation avec les salairas et autres conditions de trav&il. 

Il peut pTendre ces décisio~s soit à la demande d'organisa
tions de travailleurs et d•employeurs, soit à sa propre initiative. 
Oes déoisio~e ont la même force obligatoire ~u 1 une convention 
collective à laquelle a été conférée force o·bliJa toire générale. 

Cette disposition est juridiquement susceptible d'applica
tion à l'ensemble de li~conomie néerlandaise, à l'exclusion oepen
dant des mines de ohQrbon de l'Etat. 

Dans liiLdustrie charbonnière, la récl~mentation des condi
tions de travail ne ré sul te pas de co:1ventior..s collectives mais 
des r€glements ou dli'ectives du Corseil Professionnel compétent 
pour cette industr~e~ 

Un arrêté du 2o~6,1945 avait mis sur pied pour cette indus
trie et les activités qui y étaient rattachées (activités d'expé
dition et portuaires, industrie chimique, centrales électriques, 
etc., qui formaieLt üne e~tité juridique avec une entreprise char
bonnière), 11ne orga:1.isa ti on professionnelle oooprenant notamment 
un "Mijnindustrieraaèt 11 (conseil de 1' i:i.1dustrie chc.,rbor..nière), 
Outre le pr6sid~nt, ce conseil comprenait vingt membres repré~en
tant respective:nen~ les employée 1 les ou .. 1riers de 1' industrie du 
charbon, les mines diEtat et les mines particuli~res. 

Ses membres étaient no~més par le Kinistre, sur présentation 
des organisations de travailleurs ou des organes directeurs des 
entreprises. 

Ce conseil avait pour tâche 
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lo9 

a) de promouv~ir la prosp~rité de l~éccnomie néerlandaise dans la 
mesure où elle dépendait de la production et de la préparation 
du charbon; 

b) de promouvoj.r une ea3tif')n de 1 t industrie charbonnière tenant 
compte au mieux è.es in·térgts économiques et sociaux en cause; 

c) de promouvoir la 8é.(;1.l:r.ité sociale des membres de la profession 
en émettant les directives nécessaires à cet effet. 

Il devait notamment établir un statut des devoirs et droits 
du travail dans 1 i industJ."i.e m1.ni.ère et régler par voie de régle
mentation générale la fixation das salaires et autres conditions 
de travail .. 

La loi du 27 .. l-195o sur l'organisat~on professionnelle a 
prévu la possibilité d'établ:i.r notanment un conseil professionnel 
pour liensemble des entreprises qui, dans la vie économ~que, rem
plissent une m~me f·>11ction ou une fonction apparentée., Les membres 
de semblables conse~ls so~t nommés par les organisations repré
sentatives des travail.Jeurs et des employeurs de l'industrie en 
cause, désignées par le G~uvernemsnt~ 

Les tâchas de ces conseils peu7ent se définir comme suit a 
Veiller à 0e que les e~trepries~ gère~t l'industrie qui rentre 
dans le'tlr compét'3U')'? co:1fu.rmément à l'intér~t du peuple néerlan
dais et stimu:Ler 1; i ntér8t coaan,.._n des entreprises de cette indus~ 
trie at des personnes qü.i s"'nt inté:cessées à celle-ci~ 

Les conseils peuyent êtTe at,_torisés à émettre des règlements 
nécessaires à ces fine:- Ces règ1 e,·.1ents peuvent porter notamment 
sur les salaires et aP. tres conditions de travail, l'embauchage et 
le débauchage du parso:n:;:tt~l a~nsi que la concilia ti on en matière 
de travail. 

Semblable co~~eil a été institué pour l'industrie charbon-
nière. 

r,e ncmbxe des mem~x·es de 1 'organe directeur de ce conseil 
est fi:~é pou~ chaque session~ A liheure présente, ils sont au 
nombre de vingt-&eux ~ 

- 11 sont dfsignés par l'ensemble des minee limb0urgeoises; 

,.., 5 par 1' Orcanil3e .. tion Syndicale des Mineurs Cathol:Lques; 

3 par l'Assocj_ation ~es Employés_ Catholiques de l' inductri ~ 
des mineSj 

et un membre est d~signé par chacune des orcanieatione syndi
cales suio;ra.ntes : 

- Syndicat Gé:aéral pour 1' Industrie de$ Mines (affilié au 
Nederla:r..ds Vakverbond); 

- Syndicat Général des Travailleurs des Mines; 

Syndicat dès Mineurs Protestants. 
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lo9 

Il est, en principe, com~étent pour toutes les activités 
économiques des cinq entreprises minières limbourgeoiscs. 

Ce conseil, bénéficiant de la faculté prévue par la loi du 
27•1.195o, est autorisé à émettre d~s règlements concernant les 
salaires et aut~es cc~ditions do travail, l'embauchage et le 
débauchage du ~erso~nel et les conflits du travail. 

Le Conseil de 1 i Industrie l.:inière fonctionne depuis le 
Ier janvier 1955, sur base d'un statut très peu·différent de celui 
du "l1:Lijnindustrieraadï' tel qu'il ré sul tait de 1 'arrêté du 
2o,6~1945· Tous les règlements et décisions pris par celui-ci 
restent d'ailleurs en vigueur, jusqu'à modification éventuGlle 
par le nouveau conseil professionnel. 

Les règlements du "Eijnindustrieraad", de m~me que ceux du 
nouveau conseil professionnel, relèvent du droit public et ont 
donc force obligatoire pour tous les employeurs et tous les tra
vailleurs rentrant dans la compétence de ces organismes. 
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de 15o à 153 

15o .APPLICATIONS QUI ONT ETJ~ F\ITES DE CES ..POSSIBILITES L"ŒGALES 

151 _9onventi("Jns actu~JJ.~.i_d' application en ?e gui ~.2!}.~p.e les 
!.!.?- tières trai tP~ è.a:r.s les cha pi tres s_ui vant~ 

Est actuellenent en Yigueur, en ce qui concerne l'industrie 
de l'acier, une convention du 7 avril 1954, approuvée par déci
sion du Collège des Rijksbemiddelaars en date du 26 avril 1954 
et déclarée ·ai obligation c-énérale par décisi9n du mgme Collège en 
date du 29 avril 1954? 

nlle est conclue pour une durée indéteJ;"ninée et chaque par
tie peut y mettre fin pour le Ier j~nvier ou le Ier juillet de 
chaque année moyennant un préavis de trois mois au moins. 

Cette convention a été dénoncée ~our le Ier janvier 1956 
mais le Conseil Professionnel (Vakraad) a décidé d'en prolonger 
l'application sans modification jusçu'au 31 mars 1956, 

Cette décision fut prise après que les organisations siGna
taires de la convention eurent, en principe, reconnu l'opportu
nité d'une révision de la convention collective. 

Pour ce qui concerne les objets de la présente étude, la 
révision p0rterait sur la durée des ·oongés payés et le montant 
de 1 1allocation de congé. 

152 Champ ~'application de ces convent~ 

Cette convention est applicable non seulement aux entrepri
ses productrices d'acier mais aussi, en principe, à l'ensemble de 
la métallurgie, 

Son application à diverses branches de cette industrie 
(étrangères à la production d'acier proprement dite), est cepen
dan·c subol·donnée à une décision du Collège des Rijksbemiddelaars 
prise selon üne procédure précisée dans la convention collective. 

Cette convention est signée, en ce qui concerne les em~ 
ployeurs par r 

1,) de vereniging "Metaalbond", Werkgeversvakbond in de Metaal
nijverheid geves:liit;d te·-' s~Gravenhage·; 

2.) de Katholieke ·vereniging van Werkcevers in de lietaalnijverheid, 
gevestigd te 's-Hert0genbosch; 

3.) de Verenicing van Protestants-Christelijke Eetaalindustriëlen 
in Nederland gevestigd te 's-GravenhageQ 
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de 153 à 154 

En ce qui concerne les travailleurs, elle est signée par 

1.) de Vereniging : Algemene NederlandooMetaal Bedrijfsbond, 
gevestigd te 's-Gravenha~e; 

2.) de Verenigine : Nederlandse Katholieke Metaalbewerkersbond, 
gevestigd te Utrecht; 

3.) de Vereniginc : Ch~is~elijke Metaalbewerkersbond in Nederland, 
gevestigd te Utrecht. 

154 Autres dispositions que les co~~nt~ collec~ives 

En ce qui concerne ~indu.stri~ charbonn:iJ)r~? le Conseil Pro
fessionnel a publié d'a~sez nombreux règlements • 

Pour les matières de la présente é-tude, il convient de s'en 
référer surtout aux règlements suivants : 

- R~clement n° 10 1 modifié à diverses reprises, concernant les 
con(Sés ·avec maintien du salaire; 

Règlement n° 21, modifié à diverses reprises, concernant divers 
·~oints d'intérêt commun aux travailleurs du fond et de la sur
face. 

Le Conseil a en outre mis a~ point des mesures d'exécution 
de ces règlements. 

Pour ce qui c~ncerne le champ d'applicatio~ de ces disposi
tions, voir ci-dessus n° lo9. 



PAYS - BAS 

2oo 

II. DUREE JOURNALIERE ET HEBD01~DAIRE DU TRAVAIL 

2oo SOURQES DE LA REGLEIIE~-:-TATIOU 

Les dis po si tiolls d'ordre général :réglementant la durée du travail 
sont l'Arbeidswet du 1.11.1919 et les arrêtés pris pour son exécution. 

11ais ces dispositions ne sr appliquent ni aux travaux effectués 
dans les installations du fond des charbcnnages ni à ceux effectués 
dans les installations de surface désignées par mesure administraiive 
d'application générale. 

Celle-ci (arrêté du 30.1~1953) exclut du champ d'application de 
l•Arbeidswet touies les installations de surface des charbonnages 
exceptées les installations suivantes : 

- les bureaux généraux et les autres bureaux situés en-dehors dea 
terrains miniers; 

- les bâtiments en cours de construction; 

- les briquetteries; 

- les installations de distribution d'eau ou d'électricité aux 
communes et particuliers, pour autant qulelles soient situées 
en-dehors des terrains miniers. 

Pour la réglementation de la durée du travail dans l'industrie 
du charbon, il convient de sten référer au règle~ent minier de 1939 
ainsi qu 1aux règlements et directives du Conseil Professionnel de 
l'industrie minière. 

Pour ce qui est des suppléments de rémunération en cas de tra
vaux effectués en dérogation à la ~églementation (voir ci-dessous 
no 27o et suivant~) il faut consulter la convention collective appli
cable à liindustrie métallurgique d'une part et, d'autre part, les 
règlements du Conseil de l'industrie minière. 
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2lo et 22o 

2lo TRAVAILLEURS BENEFICIAIRES 

La loi de 1919 est applicable à tous les travailleurs, à l'excep
tion des personnes qui sont chargées, à titre exclusif ou principal, 
de la conduite dîune entreprise ou d'une partie d'entreprise ou bien 
d'un travail de recherchG soientifique et des personnes dont ~e reve
nu annuel dans l'entreprise où elles sont occupées est supérieur à une 
limite fixée par ur.e décision administrative de portée générale (cet
te limite est actuellement de 6.ooo fl~rins). 

Dans liindustrie du charbon les dispositions réglementaires 
concernant la-d.lœé;-·du-tr;;aiÏ-ne s 1 appliqueat pas aux directeurs et 
aux conducteurs de tra;raux ni au personnel de surveillance d'une mine 
ou d'un forage, pour autant qu'ilg soi~nt chargés, à titre exclusif 
ou principal, de la conduite des travauY. et, qu'en règle générale, 
ils ne participent pas au travail manuel. 

Dàns J t iry~lfS tfJ..~.J!~_l.!.§.c};~:r:, les limita ti ons de la durée du tra
vail sîappliqueni au travail effectifo 

Se situe donc en-dehors de la journée de travail dont la durée est 
réclementé e, le te;nps c.onsacré à 1 'habillage~ aux bains ou aux repas. 

Cependant, un repos de moins de 15 minutes est assimilé à du tra
vail effect:lf, 

Au surpl11s, dans les travaux continus, la pause de 2o minutes 
accordée aux travailleurs pvur leur permettre de prendre un repas, 
est considérée également comme du travail effectif. · 

Dans les ~ines d~-~rbv~, les li~itations, en ce qui concerne 
les travailleurs du fond, po~tent sur le temps de présence et celui-
ci est compté depuis le début de la descente de l'équipe jusqu'au·début 
de la remontée de cette équipe, le temps consacré à la remontée d'une 
équipe ne p0uvant dépa~ser de plus de 15 minutes le temps consacré à 
la descente, Dans oe temps sont comprises les pauses de repos. 

Les travailleurs d'une équipe doivent, dans toute la mesure du 
possible, remonter dans l'ordre dans lequel ils sont descendus. 

El' ce qui concerne les travailleurs de la surface, les limitations 
portent sur le travail effectif. 
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22o et 23o 

En ce qui concerne les travailleurs occupés à des travaux continus, 
est comprise dans le temps de travail effectif, comme dans l'industrie 
de l'acier, une pause suffiscnte pour leùrpermettre de prendre un repas, 

23o FIXATION DE LA D"CREE i~O.RI{ALE DE TRAVAIL ............... ~- ............... ---...,..----·------.-........ ...... ~ ____. ......... - ---
a et b) .M~.!.~1?J!l.J>_f!F __ j~:r-~Ji-~!:....ê~ê-.1~ 

Dans 1 1 _i~9-}-:.§.~_r_~.e--~~-~3...e~0;..S.E.' la durée du travail ne peut 
pas dépa883~ 8 h~3o par jour ni 48 heures par semaine. 

La dv::ée no~male du travail est de 8 h.3c les cinq pre
mie-rs jcl·:~s de la se:œ.aiJ.'le et de 5 h~3o le samedi. 

~n c~ 1ui concer~e les travaux continus, vnir n° 252,1. 

In,,r:.s J 9'3 .!I}\~-~~ .• .9:~--c;.~~:t:b_~~ le temps de l)résence des tra
vail.-, su1·-1 du fd:.:d. ne peut paz ë.é~::a.sse1.· 8 heu::es par jour. Il 
es~ ::é:lu:~. t ce::~ertC:.a:nt à 6 hel.:~.~ es le samedi et le vendredi quand 
le ec.meii_ est 1.'.n jour de f13te, c.insi que la veille de Noël. 

Cett~ .::P-9:luc-tion à 6 heures vaut également 1 1:1ais uniquement 
en en qui c-:r.c~rns le ]!Oste de nuit~ la veille d'un jcur de 
f'bta tor:1èu,nt un autre jour que le :.:amedi. 

Ld durée n:roale du traval] 8ffectif des travailleurs de 
s~rf~ce est de 8 b.3o par jour et 48 heures par semaine, 

La durée h81:)d.::;me.d.aira du travail P\•Ur les ouvriers de sur
face d:;.nt le t;:-avc.,il se trouve en rels,tion étroite avec 1' ex
ploitation du fond, est réduite ~ 46 heures par semaine. 

c' .P~_rJ.ode_2:1li'2...U2:-"_l2_end _ê._nt_.l._8;,9.}l~ge __ q_c:J.J .. _e e_ .E.?:: ~!-1.eE_ }§._.j__î.Y:_rnée de 
~-~y~J-.l 

. L'Arbeid&wet interdit, en règle générale, le travail entre 
18 ho et 7 h. alLsi que le samGdi après 13 h~ 

- 12 -



PAYS - BAS 

24o 

24o CAS DANS LESQUELS IL EST FIXE UNE DUR~E NOIDlALE ~U.Jf~~ygiL REDUITE 

Dans les .!!Eines de cl':ar?J2..Il, divers cas particuliers s·ont prévus 
par la législation en ce qui concerne le travail du fond : 

1°) Il est interdit de séjourner dans .lEs endroits où règne une tem
pérature supérieurA à 3~ot sauf autorisation spéciale de l'Ins
pection Générale des Kines ou en cas de nécessité ou de danger 
imminent. 

2°) Dans les endroits où la température dépesse 30° c, la durée du 
tra·v·ail ~:{ûQ.tif. ne peut pas dépasser 6 heures, sauf autorisa ti on 
spéciale de liinspecteur Général des Eineso 

3°) Dans les endroits cù la température dépasse 28° c, l'Inspecteur 
Général des ~ines pout fixer une durée de travail effectif infé
rieure à 8 heures mais de 6 heures au moins si le travail slexé
cute dans des conditions atmosphériques exceptionnellement défa
vorables, 

N.B. S'il le juge utile, l'Inspecteur Général des Mines peut pres
cri~e les relevés nécessaires pour lui permettre de définir dans 
que1le me~ure le travail s'effectue da~-ls des candi tions atmosphé
ri..:a,ues f-;lll?POr""io.bles. Sur base de ces renseignements, il peut acdor
der les rié.cogati.ons préVlleS SOUS 2°) et prer..dre les décisions 
pr~vues sous 3°). 

4°) La durâe du 3~~l~ dans le f~nd est réduite à 6 heures pour les 
tre.\:-a_: -J.' :;1,_r~ q1; :•. r.::~·:~gré les vêteme~ts imperméables, travaillent 
daD.s ê..·.~ ·' c·.:nè.i. c:. "---~! "?articulièrer:1ent :pénibles en rais~n de 1' eau. 
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25o à 251 

25() DEROGATI0NS AUX REGLES CONC!_RN_A~!'Ji LA FIXATION DE ~JREE NORMALE DU 
TRAVAIL - llAS DANS 11-::S'tU~-~LS CELLE-CI PEUT E!J.1RE D1~PASSEE 

251 Dér(')ga,tl_o_ns p~_é·v""ll,_~s à titre de mesure de SOUJ?les.~ 

Selon l'article 28 paragraphe 7 de l'Arbeidswet, applicable à 
l'industr~~~ l'aci~~' ·si le Conseil Professionnel cu, à défaut 
dé celui-ci, les (.l.rgani~a ti ons syndicales tant d J en'lpl~yeurs que 
de travailleurs diune industrie déterminée, sont d'avis qutil 
convient pour une entreprise ou un groupe d'entreprises de cette 
industrie de déroger aux dispositions légales concernant la durée 
maximum du travail, le Ministre du Travail peut accorder la déro
gation nécessaire ~ cet effet et, éventuellement, fixer les 
conditions de celle-ci. 

Cette faculté subit diverses restrictions en ce qui concerne 
les jeunes travailleurs et les travailleurs femmes; e~le ne peut 
pas non plus permettre à un travailleur masculin âgé de 16 ans 
ou plus, de travailler plus de 2.5oo heures_ par an, ce qui donne
rait à peu près une moye-;:1ne de 48 heures par semaine s til était 
travaillé 52 semaines par an"' 

Dans les ~~~~ ch~!bo~, en cas de conditions particulières 
d'exploitation, la duréG du séjour dans le fond, des travailleurs 
acés de plus de 18 ans et non ~coupés dans des chantiers chauds, 
peut ~tre prolongée sans que ces df-5passe:Jents puissent excéder 
les maxima suivants : 

- en oe qui concerne les t~availleurs chargés de l'entretien des 
galeries, des galerias intermédiaires et des burquins t 

3 fois 2 heures par semaine calendrie~; 

- pour les autres travailleurs du fond : 
2 fois 2 heures par semaine calen~rier; 

- en ce qui con~erne les travailleurs de la surface, le Règlement 
des Mined prévoit la possibilité de faire exécuter, par des 
ouvriers ~gés de plus de 18 ans, des trt..va"Ux SUl'Plémentaires 
jusqu 1 à concurrence d'un maximum ete 18 heu1·es par mois, à con
dition qu 1ils ne travaillent pas en tout plus de 2.5oo heures 
par an. 

Mais les règlements du Ccnseil Professionne~ de l'Indus
trie Minière-précisent que les travaux supplémentaires doivent 
~tre réduits au st~ict minimum, aussi bien d'une façon eénérale 
quten ce ~ui concerne chaque travailleur pris en particulier. 
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252 

252 Dér~gati~ns prévues en fonoti~n .d~ la nature du travail 

252,1 

252,2 

Travaux C()ntinus 

Dans l'indu~trie de~cier, en ce qui concerne les 
ouvriers masculi:ns aiul tes <'C.cupés à des travaux qui, pour 
des rais~ns techniques ou sociales, doivent pouvoir @tre 
exécutés en tout temps, il peut ~tre dérogé aux règles 
légales concernant la durée maximum du travail,aux condi
tions suivantes 1 

1°) ne pas travailler plus de 56 heures entre 22 h.et 6 h. 
dans le courant de trois semaines consécutives; 

ne pas travailler plus de 62 heures au cours d'une 
n:ême semaine (64 heures si lton ne dépasse qu 1une seule 
fois 56 heures par semaine dans le courant de trois 
semaines ccnsécutives), ni pendant plus de 168 heures 
en trois semaines consécutives. 

En fait, les travaux continus proprement dits sont 
exécutés, en règle générale, sous le régime de 4 équipes, 
effectuant chacune 42 heures par semaine. 

:8n ce qui concerne les .!!l!!l.As de ch2,r~, une réglemen.
tation du "Mijnindustrieraad11 prévoit trois régimes diffé-· 
rents pour les travailleurs occupés à des travaux continusa 

a) une partie seulement de l'effectif des équipes travaille 
le dimanche; ainsi la durée moyenne hebdomadaire du 
travail ne dépasse que très peu 48 heu~es; 

b) les trayai lle·11rs occupés a1.lX cokeries et aux installa
tioas annexea effectuent un poste de 12 heures le di
manç:!.le et les effectifs des équipes du dimanche sont 
compl~t~s par des travailleurs étrangers à celle~-ci; 
de la sorta, la durée m~yenne hebdomadaire du travail 
resté fi:xée à 48 heureo et .il nt est travaillé qu'un 
seul ~ioanehe dans le courant de trois semaines cc~sé
cutives vu deux dimanches en quatre semaines ou trois 
dimanches en huit semaines. 

c) la durée moyenne de travail est de 5o heures par se
maine et il est travaillé deux o.imanches sur quatre. 

Travaux par équipes successives .---.-- ..... --· .... --~.- ................. _ .... -~·--- ................ _._. __ ., __ __ 
Différents régimes de travail par équipes (2 ou 3 équi

pes) sont pr5vus pour des travaux qui ne peuven.t pas @tre 
considérés comme des travaux continus au sens strict du 
terme (travaux interrompus de~uis le samedi soir ou le 
dimanche matin jusqu'au lundi). 

En ce qui concerne ces travailleurs, le temps consacré 
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de 232,2 à 252,3 

aux repas est considéré, dans les conditions fixées par 
la loi, comme un travail effectif. ~eur horaire déroge 
évidemment aux règles suivant lesquelles la journée de 
travail doit se situer entre 7 et 18 heures, et le samedi 
entre 7 et 13 heures. 

En ce qui c:noerne les !IdE,es de charbon, le règlement 
minier prév~it que le chef d'équipe doit mettre son succes
seur au courant des particularités du travail et que cette 
mise au courant doit, si nécessaire, s'effectuer sur pla
ce~ Ce chef d'équipe doit donc, le cas échéant, prolonger 
son séjour au fond, de la durée nécessaire à cet effet. 

En ce qui concerne le travailleur de la surface, le 
règlement du "T~ijnindustrieraad" prévoit simpleuent la 
possibilité d'orcaniser un travail par trois é~uipes jour
nali~res, la durée du poste journalier étant de 8 heures, 
y compris le temps consacré aux repas. 

Travaux intermittents 

Les ouvriers masculjns adultes dont le travail con
siste exclusivement ou à titre principal en un service de 
garde, peuvent @tre occupés à ce travail le dimanche, cha
que jour cuvrable après 18 heures ou avant ?·heures, et le 
samedi entre 13 et 18 heures. Ils peuvent, d'autre part, 
être occupés au maximum pendant 12 teures par jour et 72 
heures par semai~e. , 

Cette faculté est cependant subordonnée aux condi
tions suivantes : 

1° qu 1ils :puiss~nt disposer d'au moins deux dimanches li
bres sur h"-lit; 

2° qu'il ne s'écoule :pas plus de 12 heures entre le début 
et la fin de leur service de gard8; 

3° qu 1entre deux services ils disposent d'un repos inin~ 
terrom:pu dt au moins cnze heures, 

Dans 1 1 _h2du8t~ie du ~~arbon, les ouvriers qui ne sont 
pas ~streints à un travail effectif pendant tout leur temps 
de présence, sont 2ayés à la semaine. Cette rémunération 
est étublie forfaitairement sur la base d'une durée de 
travail de 54 heures par semairie. 
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de 252,4 à. 252,5 

Travaux préparat~ires ou complémentaires 
~~~-~----~~--~~~--~~~~~~~~-~~~-~~----~~~ 

Les ouvriers adultes (masculins et féminins), char~ 
gés de trav&ux préparatoires ou complémentaires, peuvent 
@tre occupés avant 7 heures ou après 18 heures et pendant 
plus de 8 h.3o Tar jour et 48 heures par semaine. 

Cette dérogation est subordonnée aux conditions 
suivantes 

-qu'elle soit indispensable ~our assurer un déroulement 
normal du travail productif; 

- que les travailleurs masculins ne soient pas ocnupés 
plus de 12 heures par semaine en dérocation des dispo
sitions légales sur la durée du travail, cette limite 
étant raMenée à 6 heures en ce qui concerne les ouvrières, 

252,5 Trava~x accidentels 

La durée du travail peut dépasser 8 h.3o par jour et 
48 heures par semaine et, au surplus, il est permis de 
travailler aprbs 18 heures et avant 7 heures,· ainsi que le 
sa~edi après-midi, quand il stagit nntamment : 

- de certains travaux de ré::~aration ~u de transformation, 
ou de nettoyage; 

- de travaux ayant pour but d'éviter des accidents ou des 
déran~e~ents ou de remédier aux conséquences d'accident 
ou de déra~:-·gement déjà survenus; 

Il est ce ... ;endant fixé diverses limites à cette facul.,. 
té, 8-insi : 

- la d~rée m~_-e ne du travail, calcul~e sur une période 
de 4 se~eines consécutives, ne ~eut d~passer 58 heures 
P<:Lr s e1naine; 

la durée effective du travail, au cours de 3 semaines 
consécutives 9 ne peut dépasser 168 heures; 

- la dt:.roe du travail de nu.i t ne IJSl_l"G dél')asser 54 heures; 

- la durée du tra··.,..ai l au cours d'un jour détermin~ ne 
peut, en princi~e, dépasser 12 heures. 
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de 27o à 273 

27o 1illJORATIONS DE SALAIRE POUR LES HEURES DE TRAVAIL ~FFECTU~IS EN-DEHORS 
DEï7lioiu~rn:z NORÏTAL--1 S:CLOI~f L?~S j_j 0

- 2 3 0 et 240 l ---· 
271 . Heures suppl~n .. E?nta.ires d:>nn.ant d_!'oi t à ces ma.i or a ti ons 

Dans l'industrie charbonnière, donnent lieu aux supplé
ments de salaire, toutes les heures :le travail effectuées en-dehors 

des limites normales (voir n° 23o). 

Il en est de mgme dans l'industrie de 1 1acier. Cependant 
un récime ·spécial est prévu pour les heures accomplies en-dehors 
de l'horaire normal en compensation d'heures pendant lesquelles 
le travail a dû être inte:._-rornpu, soit le même jour soit la veille 
par suite d'un empêchement dûment justifié de la part de l'ou
vrier. 

Il n'est accordé, d'autre part, aucun supplé~ent de salai
re pour les heures de travail accomplies en~dehors de l'horaire 
normal de travail en compensation d'heures pendant lesquelles le 
travail a dû @tre interrompu par suite d'accident aux installa
tions. 

272 j\tode de clPC1J.l_des heures sup;Jlémenta~ 

Dans l'industrie de l'acier comme dans l'industrie du 
charbon, le décompte des heures supplémentaires s'effectue par 
jour. 

273 Montant des majoration~ 

Dans l'industrie char~onn~ère, le supplément est fixé 
coL1me suit : 

- 25 %pour les deux premières heures accomplies à l'issue d'un 
poste normal; 

- 50 % pour les heur3s suivantes, cu bien pour un poste complet. 

Si à l 1 issue d'un poste normal il est effectué au moins 
6 heures suppl8mentaires, le supplément de rémunération est de 
50~ pour chacune dlelles. 

Dans 1 1 indnstrie de 'l'acier, le supplément est fixé 
comrae suit : 

a) il est en principe de 25 ~ pour les deux heures précédant ou 
suivant immédiatement le poste normal et de 50 % pour toutes 
les autres heures supplémentaires accomplies au cours d'un 
jour ouvrable. Cependant, les hèures payées moyennant un sup
plément de 25 ~~ ne peuvent pas dépasser 2 heures par jour• 

b) par contre, les heures supplémentai+es accomplies en compensa
tion d'heures pendant lesqu~lles le travail a été interrompu 
par sui te d 1 un empêcheme cJt léc;i time de la part de 1 1 ouvrier' 
ne donnent liau qu 1aux suppléments suivants : 
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273 et 274 

- les prestations accomplies immédiate121ent avant ou après un 
poste normal (maximum 2 heures), ne donnent lieu ù aucun 
su.i_)plément; 

- les autres heures donnent lieu à un su:pplénent de 25 ~~-

c) le régime d6fi~i ci-dessus, sous a et b ne s'applique pas 
aux ouvriers occu:;_Jés à des travaux continus. Un rés·ime par• 
ticulier, insniré des m~mes principes, peut être ~tabli en 
ce qui les concerne par décision de l'employeur après consul
tati0n du Conseil d'~ntreprise et approbation du Conseil 
Professionnel. 

Dans l'ind1~-t~i~~ha~~~~~it~~' les ouvriers travaillant 
en surface mais dont le tr~vail se trouve en liQison étroite avec 
celui des travailleurs du fond et qui, de ce fait, ne travaillent 
que 46 heures, ne sont paJrés que sur la base de 46 heures. 

Par contre, les ouvriers du fond qui ne travaillent que 
6 heures par jour parce qu'ils sont occupés dans ~es chant~ers 
chauds ou humides, sont payés sur la base de 8 heures par jour. 

27 4 Bas e à. e c _al c~.1l des ~a .i or at i on~ 

Le supplément de r',Jlüunéra ti on pour heures su~Jpl8uentaires 
se calcule sur le salaire de base; à ce principe il n'est appor
té qu'une sev.le exception : pour les ouvriers du fond de 1 t indus
trie charbonnière, payés à la tâche, et qui ont été effectivenent 
occupés à leur travail de tâche pendant les heures suppl6mentai
res, le su~pl~ment est calculé sur le salaire de tâche. 

Pour fixer un ordre de ~randeur, notons que, dans l•indus
trio charbonni8re, au salaire de base s'ajoute pour les travail
leurs payés au temps, une prime qui s t élève en moyenne à 8 ~C 
pour les travailleurs du fond et à 15 5: pour ceux de la surface 
et que les salaires à la tnche dépassent les salaires de base de 
30 1-- dans le fonc~ cc:t de 23 ~-,~ pour les travailleurs de la surface. 

Dans 1 1 in~u8tric sid~rur[ique, le $alaire effGctif est 
normalement de 13o ~uand le salaire de base est de loo. 
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de 3oo à 3ol 

III. TRAVAIL DU Dil\1AN CIIE ET DES JOURS FERIES 

3 01 J_J2~.Y_~.1 i 1~~ i ~ .::.:-..~~l..Q. 

rans l'in~1strie (e l'acier il est interdit, d 1une façon 
absolue, aux t-;;:;:rïïe~~:;~d;;I~:cTi-l; de lt: ans et aux travailleurs 
du sexe fér.1inin, de tray.::: .. iller dans une entreprise ou un atelier 
le dimoJnche. 

~·n ce qui concerne les trc:.vo.illours masct:.lins aà.ul tes, 
l'interdiction de travailler le dimanc~e ne vaut q~e sous r~servé 
d'exceptions : 

a) Gur base des dispositions de 1 '~·~rbeiè.swet elle ..... nême, 1' Ins
pection du Travail peut autoriser une entreprise à occuper des 
travailleurs adultes le dimanche en cas d'accumul~tion de 
travail, au cours de certaines pério~es ~u en c~s de circons
tances sp~ciales. 
Le mê,11e poü.voir ap1::-artie~1t au I~iinistre du TrE:-vail CJ.uanG. il 
s'apit d'une autorisation à accorder sur ces bases à un crou
pe d 1entre)rises. 
Ces eutorisutions ~euvent ~tre soumises à certaines conditions; 

b) L'ArbeiG.swet prévoit, Gn cutre, q~ 1.e cles dérocc.ti()ns à l'inter
diction du tr:J.vail r.u dimanc~1e peuvent être pr0vl:.es pour ce 
qui concerne les trav~illeurs adultes masculins, par mesure 
administrative cénjrale. 
Il a été f~it usn0e de cette faculté lésale pur arrêté du 
8 septe~brc 1936. 

Ces dispositions ne devant @tre ap,liquées que dans 
des cas exce:tionnels, le travail exicut~ sur cette base n'est 
pas considéré co:·nne un tr"'vnil ro~·~ulier du dimanche. Pour cette 
raison, l'octroi des a1:torisations ci-dessus, n'est pas subordon
né à la condition (]_ue le rer.Jos du dimanche soit remplacé par un 
re~os au cours d'~n dutre jour de la sennine. 

ï1·,ais ce tre,vail du dimanc!Le est pris en considération 
pour le calcul de la durée totale du t1·avail au cours de la 
S8m.aine. 

La plupart des dispositions de llarr€3té autorisant 
le travail d1~ climo.nc~1e, dérogent é,-;·alement à d' a1.:. tres disposi
tions en matière è..e é!.urée du tr::J..vail, tr::llc ~-:ar e:-:eurlle celle 
concerl:ant la duroe j01.lrnalière ou hebdomadaire du travail, la 
règle intcrclisaLlt en princi:pe de travailler entre 18 et 7 heures. 

Peur cette raison, elles sont assez coilpliquées car 
elles d~ivent préciser à çuelles conditions et dans quelle mesu~ 
re il est permis de d6ro~er à chacune de ces règles. 

..., 20 -



E'AYS - BAS 
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Pour ce qui concerne le travail du dimanche, mentionnons 
simplement que le travail est aubnrisé : 

- pendant t0ute la journée pour les travailleurs qui sont affec• 
tés exclusivement ou en ordre principal à un service de garde; 

- de 0 à 6 heures ou de 18 à 24 heures pour per~ettre le travail 
en 2 ou en 3 équipes da:;s des exp loi ta ti ons ser.1i-continues; 
ce régime eot ul;plicable notanr?!ent dans les fo.bri'=:tnes de bri
quettss de charbon, dans les laminoirs de fer et d'acier; 

- pendant toute la journée pour perm3ttre le travail par équipe 
dans des travauY continus (c'est-à-dire qui, pour des raisons 
techni~ues doivent se poursuivre de jour et de nuit sans in
terruption~; cette déroeation est susceptible d'@tre ap1.liquée 
pour les travaux de surface des nines de charbon qui se trou
vent en liaisou directe avec le travail du fond et dans l'in
dustrie métallurgic1ue pour le travail aux fours Sie·,,lens, Nartin 
et autres fours similaires, ainsi que po~r le trnvGil des 
hauts-fourneaux; 

- pour un certain nomtre de travaux urGents, tels que la répara
tion ou les modificati~ns ap~ortées à des constructions; la 
réparation, llessai ou le montaee de machines et dlinstallations 
diverses; la d6teetion ou la ré?aration de certains dérangements 
aux installations et les travaux nécessaires, soit pour préve
nir ces cl8runceElents cu les dangers qEi pour:rc..ie:~lt en résulter, 
soit pour y remédier, etc. 

Dans ces 0as, aucLne autorisation de l'Inspection du Tra
vail ou du 1.:inistère nt est requise pour faire travailler le diman
che. 

Dans 1 r ind~t_~_g..'lf ch_§,r~..Q~, les travailleurs âgés de moins 
de 18 ans, le dimanc~e, ne peuvent ni travailler ni séjourner dans 
les installations souteTraines. 

Les travailleurs âgés de plus de 18 ans peuvent travailler 
le dimanche 1 

-pendant toute la journée s'ils sont affectés, à titre exclusif 
ou principal, ~ des travaux de surveillance; 

-pendant toute la journée s'ils sont affectés à des travaux con
tinus' c'est-à-dire etes tre.vaux qui' pour des r0-isons techniques, 
doivent ~tre pov.rsl,ivis sans arrêt, de jour et de nuit; 

- pour accomplir certuins tr~vaux urtents, dans la mesure où ils 
ne peuvent être exécutés pendant un jour de semaine (il s'agit 
par exemple ~e réparation ou reconstruction, de montage ou 

·d'essai de mach1nes ou install~tions, de la détection ou répa· 
ration do certains déraneefè.ents ainsi que de l'exécution des 
travaux nécessairès pour parer au dancer susceptible de résul
ter de ces d6rangements, ainsi que des travaux nécessaires 
pour mftintenir en ordre de marche les installations de pompage 
et de ventilation). 
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Travail du samedi 

L'Arbeidswet applicable à 1 11Fdustrie~~1 acier, 
interdit en principe de travailler dans les fabriques ou 
les ateliers, le samedi après 13 heures. 

Les déroea ti. ons à ce pr~.ncipe sont du même ordre que 
Cdlles résumées ci-dessus pour le travail du dimanche. 

Pour ce qui c0ncerr.e la durée du travail le samedi, 
dar..s l'industrie charbonrière, voir ci-dessus no 23o. 

302 Travail des j~urs fériés 

Aucune disposition légale d'al:")lJlication générale n'inter
dit le -travail pendant les jours fériés. 

Seul le Règlement eénéral cor..cernant l'exploitation des 
mines contient une disposition à cet écard. 

La réglementation du travail au cours des jours fériés qui 
sont considérés comme jours de fête chrétienne reconnus, est la 
mgme que celle qui se truuve résumée pour le travail du d~manche 
au n° )o~ ci-dessus. 

Aucune disposition n'interdit le travail au cours des au
tres jours fériés (voir énum~ration des jours fériés sous n°34o). 

Un règlement du Conseil Professionnel de l'industrie miniè
re prévoit en outre que le travail au c0urs des jours fériés 
quels qu'ils soient, doit être réduit au strict minimum indispen
sable. 

La rémunération des jours féri6s fait l'objet de disposi
tions de la convention collective applicable à la métallurgie et 
des r8glemelY~s du Conseil Professionnel de l'industrie minière. 
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3lo - 32o 

3lo J'11!YAJb~gJ.Jl.?__,P.E~FI Ç_!_~IRJ~~s 
Les dispositions l~c~les concernant le travail du dimanche et des 

jours fériés s' applique:r~t à tous les travR-illeurs. 

Les conventions collectives et les rèclenents du Conseil Profes
sionnel de l'industrie mini~re prévoient ce~endant, en mati~re de 
rémunération, des G.ispositic,ns sp8.ciales pour les travailleurs affectés 
aux travaux continus et pour les travailleurs qui ne sont pas astreints 
à un travail réculier per~dant tcut leur temps de prése1Lce. 

32l Tra_y_?,il du di!:!a~_9_ll_El 

Les travailleurs qui ne sont pas occupés le dimanche n'ont 
droit à aucune rémunération pour ce jour. 

Ceux qui sont exceptionnelle~ent occu~~s ont droit, dans 
1 1 _y@ust~j~_iL~)~~2i~r, à une némunération majorée de loo%. 
Le dimanche se 0ompte de minuit à minuit, à moins qu '1.-1ne autre 
heure ne soit fixée ~ar accord au sein de l'entreprise, approuvé 
par le conseil professionnel compétent. 

Dans l'ir:J_,.J.strie cbarbonnière., la nêP1e m3joration de loo% 
est appliquée p~~ri;-tra-~-aiïa·lî-~d.i~;~-~nche. 

En outre, le travail effectué entre 0 et 6 heures le lundi 
donne drpi t à une majoration de 50 /~ au profit des travailleurs 
qui n'ont pas è.roit à la prime spéciale pour travaux continus. 

Les travailleurs qui, sans être occupés le dimanche, sont 
"de garde", ctest-à-dira astreints à se tenir chez eux à la.dis
position de l'entreprise, 0nt droit à une rémunération égale à 
25 ;·~ de leur salaire de base, calculée selon la durée de leur 
temps_de carde., 
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322 à 323 

322 Travail d~s ,j,~ fériés 

Dans 1 t industrie de l'acier, les travaille1.~rs qui ne snnt 
pas cccupés unj;;;:é--f'~fr-i~- ont r1roTt néanmoins è. la rôaunératicn 
qu'ils auraient cacnée si ce jour n'avait pas été férié, 

Pc>ur 1 1 évaluation de cettê rémunération, il nt est pas tenu 
compte d~s heures oup?l6~entaires qui auraient pu @tre effectuées 
ni du travail à horcLire réduit si celui-ci nt a été introduit qu'à 
titre temporairG, 

Les travai1leurs occupés au cours d'un jour férié ~nt droit 
en plus de l'allocdtion ci-dessus, à leur r6munération maj~rée dê 
loo )::• 

Dans llindustrie du charbon, les travnilleurs non ~coupés 
au cours d'un joU:r férié-ont d~oit, pour autant que celui-ci ne 
tombe pas un dimanche, ~ 1~ rémunération d'un jour de congé; 
cette allocation est dfte pour tout travail au cours d'un jour 
férié, qu'il s'acisse ou non d'un je;ur de f@te chrétienne reconnue 

Les travailleurs occupés au cours de semblable jour ont 
droit, en plus de cette allocation, à la rémunération du travail 
accompli, major8e d'un certain phurcentage. 

Celui-ci est, en principe, de loo ;~. Cependant, pour lê 
dimanche de Pâques, le dimanche de Pentec6te et le jour de N~~l, 
cette majorJtion est de 15o ~. 

Le régime des heureJ de travail, de 0 à 6 heures le lende~ 
main d'un jour férié, est identique à ce qui est exposé à propos 
du dimanche. 

323 .9.2m!Jinaif:!.Q.ll_ .5!_~ _ _2.~_ç;lis po si tiens avec ce .. lJ.e.s __ .~_?z:!-_s_SJi.llt.~ctr~.i 
de major at ions de S21._E}.;i.!.~-~J.?...t?.J:ll:. _J1oures sup;Jléi~lltD .. ires 

On peut s'en r~férer aux r~cles e=posées ci-dessus pour le 
calcul des suppl0nGnts de ré~unération pour heures supplémentai
res. 
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33o - 34o 

· 33o SITUATION SUAND UN JOUR _F:=R_I.E T0].1BE U_li._D~g_r.r.pH~_OU JI]T JOjJ.]_QJLVRABLE 
F~~f:D..G ... FFQ__~IGQT;_-JL 1~ THL.V 11~ILL ... r:i. ~p AU..:,.U:..IT PAS 0T:S OCCUP:S 

Do..~1s l'industrie de l'r:.cier, l'allocation P,aJÔe au travailleur 
non occ1.1.pé a~cour-s"d'T;n -j~-;~ fl[riô doit compen~er la perte de salaire 
que le travailleur aurait subie, 

Pour le jot:.r ë!.u r:ouvel-~·:..n, de la =~,ête Nationale, de lToël et le 
lendemain de Noël, ~et~e allocation n'est donc dûe que s'ils ne tom
bent pas un dimanche1 

S'ils tombent un dimanche, le travailleur non occup~ n'a pas 
droit à cette allocation et celui qui trav~ille est r6~unéré comme 
pour un dimanche ordinaire; il n'est accordé aucun autre jour en 
compensation. 

Dans 1 1 indnstrie du charbon la situation est exacteme~t la m@me 
en ce qui conëër'ne le paiement-de la rénunération d'un jour de conB'é. 

34o .?NUJ,1ERATION D'l§....J9UTIS F'~~R::ç:~s 

Dans 1 'industri~ _ _cl.e _1 '..2:..9..:l~, sont à cor1sidérer oonrne jours fériés: 

Nouvel-An 
Jour de Noël 
Lendemain de Noël 
F@te Nationale 

Lundi de Pâques 
Ascension 
Lundi de Pentecôte 

Dans l'lJ.ld-ustrie:__mi2.1i8rEl 

a) les jours fériés considérés comme jours de f~te chrétienne recon
nue sont : 

Lundi de Pâques 
Asoeu~ion 
Lundi de Pentecôte 

Jour de Noël 
LenQemain de Noël 

b) sont en outre considérés comme jours fériés 

Nouvel-An 
Assomption 

Toussaint 
Sainte-Barbe 

c) le jour de la Fête Nationale est considéré comme un jour de congé 
spécial. 
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400 à 413 

IV CONGES PAYES 
---------

4oo G EJ'I.JPB~IT:Ej§_-~~SES J1~~JP.IlUJ'lQ. ~-:--. .P.~.YJiR?_f.$ CAT,?GORIES DE CONGE PREVUES 
PAR LA Ll:C-riSLAr.riOl,J Er:r. v:~3 COHV"Zl:JiJ:1IOHS COI:LI~CTIVES 

Pour l'industrie de l'acier, le ré~ime des congés est fondé sur 
la convention collective. 

En ce qui concerne l'iiLdustrie charbonnière, il résulte des 
règlements du Conseil Professionnel de l'industrie minière. 

Chaque travailleur a droit, chaque année, dans les conditions 
ci-dessous, à un congé ~ayé correspondant au travail qu'il a fourni 
et au travail qu 1il doit normalement encore fournir pendant l'année 
civile en cours• 

Des dispositions spéciales prévoient le cas des années de tra
vail incom}lètes. 

Dans les deux industries il est prévu, outre le congé ordinaire, 
un supplément de congé pour ancienneté et un supplément de congé pour 
jeunes travailleurs. 

4lo CONG.â: __QRQ,,NAIRE 

411 m ·11 b"" '.o• • • J.ravaJ_ eurs ene.:. l_r'~agE_ 

Tous les travailleurs, ouvriers, employés ou apprentis 
de 1 1industrie du charbvn et de l'industrie de l'acier bénéfi· 
aient de ce congé. 

413 ~Durée du cong~ 

Dans l 1 inJustrie de l~acie~, la durée du congé normal est 
de 12 jours par an, dont 6 au moins doivent @tre pris ensemble. 
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de 413 à 414 

Dans l'industrie charbonnière : 
1 

- les travailleurs de la surface, autres que les chefs d'équipe, 
ont droit à lo jours de congé par an; 

- les chefs d'équipe à 12 jours; 

- les travailleurs du fond, en principe, à 12 jours; 

- les travailleurs du fond appartenant au personnel de surveil-
lance, à 14 j~urs; 

- les travailleurs de la surface çui, pendant l'année, ont tra
vaillé dans le fond au cours de 2oo pestes, ont droit à un jour 
de congé supplémentaire· 

414 Rénunération dn conr~é 

Dans l'industrie de l'acier, la réglementation en matière 
de congé prévoit les avanf;i.cès sl7"'ivants : 

a) le travailleur a droit à la rémunération qutil aurait gaenée 
s'il avait travaillé pendant ce congé. 

Cette r~mun6ration se calcule sur la baoe de l'horaire normal 
de travail, c'est-à-dire sans tenir coupte ni des heures sup
p~émentaires ni du travail horaire réduit. 

Bien qu'il n'ait pas été défini de méthode de calcul uni
forme pour l'ensemble des entreprises soumises à la convention 
collective ap~licable à la métallurgie, o~ peut dégager les 
rbgles suivantes : 

Dans la plupart des cas on ne se borne pas à établir pure
ment et simplement le montant de la rémunération que chaque tra
vailleur aurait gagn60 pendant sos jours de congé. On calcule 
le salaire mo~\ren, compte tenu des majora ti ons tarifaires pendant 
une certaine période (par exemple 3 mois) précédant le congé. 
Mais ce calcul n'est pas fait pour chaque travailleur sépar~
ment et ceux-ci ne peuvent pas exiger semblable calcul indi
viduel; il suffit que la direction calcule un pourcentage de 
majoration qui peut· varier p\"'ur divers croupes de travailleurs 
et qui, appliqué au salair~ de base, permet de calculer le 
gain horaire. 

On.'l.nt. ::rn !3upplément de rémunéra ti on pour :travail en équipes, 
~~ esL pris en ~onsldération si le travailleur a régulièremen1 
fait pc:~rtie d'une équipe au cours des trois derrders mois. 

b) Le travailleur qui est en~service le Ier juillet, reçoit en 
outre une allocation de vacances. Celle-ci est égale à la ré
munération d'une semaine de travail pour le travailleur qui a 
été occupé sans interruption du Ier janvier au 3o juin• 

Cette allocation de vacances est proportionnelle à la durée du 
travail pour les travailleurs entrés en service au cours du 
premier semestre. 
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. 414 

Le travailleur qui quitte le service aQant le Ier juillet 
reçoit une part de cette allocation p~oportionnelle à la 
durée de sa prestation de travail• 

c) En cas de feructure de l'usine pour la )ériode des congés, 
leË trav.:1illcurs C.i.Ui n'ont pas droit à un concé entier, 
reçoivent eL principe leur r6munération pour les jours de 
fermeture pentlant lesquels ils ne reçoivent pas de rémunéra
tion de congé· Cette r~mun~ration est c~lculée sans tenir 
coopte ni des heures supplémentaires ni du travail à horaire 
réduit. 

Dans l'industrie du charbon, pendant le congé, les tra
vailleurs payés à la tâc~a~si bien que les travailleurs 
payés au temps, reçoivent leur rémunération de base plus : 

- en ce qui concerne les travailleurs payés à la tâche, la 
moitié du supplément de tâche auquel ils ont normalement 
droit en plus de leur rémunération; 

1 

• en ce qui concerne les travailleurs payés au temps, la moi
tié de la prime appelée "prime de prestation" et qui vise 
à récompenser le travailleur en fonction du rythme et de 
la qualité de son travail; cette prime est payée pour les 
travaux qui ne peuvent pas ou ne peuvent ~~ère s•exécuter 

.à la tâche. 

;Le supplément de tâche atteint en moyenne 2o ~~ de la rému
nération de base; les SOQmes qui s'ajoutent de ce chef à la 
rémunération de congé sont calculées sur la base du montant 
moyen que ces suppléments et primes ont atteint au cours de 
la période allant de janvier à octobre de l'année précédente. 

Le calcul de ce montant moyen s'effectue, en principe, 
par catégories professionnelles. 

En cas de fermet~re d'une entreprise pendant la périod~ de 
congé, les travailleurs qui n'ont pas droit à un congé com
plet, reçoiveLt en principe leur rémunération normale, sauf 
en ce qui concerne les travailleurs dont la durée de dongé 
a été réduite pour absences injustifiées au cours de l'année. 
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de 42o a. 431 

42o REGIME DE CONG:C POUR LES JEUN:,s TRAVAILLEURS 

421 · IJ.Pavail;te~1rs bénéficia.:i-1:~ 

Dans 1 r industr~-~-_9-.e_ 1 t acl:!::t un reg1.me particulier de congé 
est prévu pour les tr&vnilleurs âgés de moins de 18 ans au Ier 
mai de l'année en cours. 

Dans 1 'j.ncJ.nst~J-~_ç.~.~ chjlybon~, un :r0p:ime particFlier est prévu 
pour les travailleurs de 14 ans et un autr-:: pour ceux de 15 ans. 

422 Durée du congé 

Dans l'industrie de l'acier, les je~nes travailleurs âgés de 
moins de 18 ans ont droit à un-supplément de congé de 2 jours. 
Ce supplément de congé doit les aider à parfaire leur formation 
cénérale. 

Dans 1' industrie du charbon, les travai:i_lours de 14 ans ont 
droit à un conc-é ~dlune -dur-ée totale de 14 jours et ceux de 15 ans 
à un concé de 12 jours. 

423 Rémunér~ 

La réounération des jours de congé supplémentaires se cal
cule comme celle du congé ordinaire. 

431 Condi tians B2:l.::Squelles sont subordonnés cel? cop..B'.,és 

Dans 1'-~~t~d~~!~~~~~~' la durée du concé est majorée 
en fonction de l'a~cie~~neté seulement. Celle-ci se calcule uni
quement en fonction de la durée des services dans une m@me entre
prise; encore ces services ne sont-ils ~ris en considération que 
dans la mesure où ils sont ininterrompus. 

Un commentaire à la convention collective prcivoit cep~ndant 
qu'il existe certaines interruptions de service dont, en équité, 
il convient de ne pas tenir compte pour aJprécier la durée des 
services donnant droit à un supplément de concé pour ancienneté• 
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Dans l'industrie du oharboa, la duréo du congé se calcul~ en 
fonction de la duréè totale dQa s~rvicês dans une mine quelconque 
du Lirnb~urg néerland.aitlo 

Dans o'.~ t'! as éc:ale;r:~nt ost ~~ul~ prise en considéra ti on la 
duréq de~ seryio~8 inlntarr~mpus sous la r~serve qu'il nt9st paa 
tenu compte des intE:~rruvtictrlS ù.o s~rvi~~ de moins d'un mois• 

Duré'}_ 

Dans l'inèustri8 d~ 11a~ig~ une ancienneté (telle quo définie 
ci~d'-is~us) de.: : 

25 lil.lr1~ donn•) drc:it à un c-ongé 1:upplémcntairo do 2 jours 

- 3:> " " " If " 3 " .. 35 " " l1 fi " 4 " .. 4o " " " tt " 6 tl 

Daps 1 ']J;dt.ls trie du eharb0~, la durée des congés cl 1 ancienn,té 
se calcul~ cùwme euit : 

.... aprèH r.· 
') ans 1 je ur 

.,. Il 1~ " 2 tt 

~ 
Il l5 " 4 

,, 
.. " 2o " 6 tt 

433 Ré~uné~ation 

La r~munération d~ ces j~ur~~do ccngé eupp~émentaires ~3 eal• 
cu::.~ comme cell0 d~s jcurr.l de congé o:rd.inaira. 
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46o 

46o ,.REGII·IE DES CONGES POUR ANUEES DE TRAVAIL IHCŒ·=PLETTiiS 

Da::Js 1 t ir.L.dus tri~ r! e 1 'acier, le travailleur qui entre au service 
d'un employeur après le pre~nier jour de 1 1 a.dnée, reçoit un jour de 
con~é par ~ois de service. Il en est de môme lors de la r2siliation 
normale de son coLtrat. 

En cas de résiliation sans préavis, pour faute du travailleur, 
celui-ci perd son droit au concé. 

Au cas o·ù, pendant la à.v.rée de son contrat de travail, le travail
leur reE?te un certain temps sans exécuter effectiveoent son travail, 
il perd un jour de conré pour chaque mois d'interruption de service. 

Néan~oins, si cette interruption est la conséQuence d'une mala
die, d'un accident ou de l'accomplissenent d 1une oblication nilitaire, 
il n'y a réduction de la durée du congé que pour les mois d'interrup
tion au-delà de six. 

Le travailleur qui entre en service apr~s le Ier du ~ois est 
censé entré le Ier du mois suivant. Celui qui quitte le service après 
le Ier du mr;is est cens8 resté en service jusqu'à la fin du mois. 

Dans l'in~~te d~hnrbon, au cours de l'année de son entrée en 
servi~e, le travailleur a droit, pour chacun des six ~remiers mois de 
service, à 1/12 de son congé annuel. 

~près ces six mois de service, il peut en outre bénéficier, pour 
chacun des mois restant à courir j~squ'~ la fin de l'ann6e, d 1un con
gé dont la durée est proportionnelle à celle du congé auquel il aurait 
eu droit pour une a~née entière. 

Le mois de l' entr'É-e en service est pris en co~1sid.ération si cet
te entrée à eu lieu avan-:·. le 16 • 

En cas de résiliation de son contrat pour une én,_tre rainon que 
la mise à la 2onsioh de retraite, le travailleur a d~oit ~ 1/3 de son 
congé ordin~1ire s til qrd tt~f le service ap: cours du premier trimestre; 

à 2/3 s'il part au cours elu deuxième trimestre 
à un cong0 entier s 1 il :9art au cours du de11xi8me semestre. 

Si au cours de l'arrnée le travailleur a b~n6fici~ d 1un congé de 
lon,::ue durée sans rémunéra ti on, la durée de son. conGé orC.inaire est 
réduite en proportion de la durée de cette inte~ruption de service. 

Si au cours de 1 'a~-Lnée le travailleur s'est abse~1té sans motif 
légitime pendant plus de deux jours, chaque jour d'abse;lce injustifiée 
au-delà de deu::c entratne une réduction de la durée de coag·é d 1 un jour. 

I~a durée du conf~é dans 1' industrie de 1 'acier aussi bien que dans 
celle du charbon, se cal.cule en jours ouvrables. 
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V. ABS1~NCES AUTORISEES 

Des congés, il conviant de distinguer les absences autorisées 
sans perte de salaire. 

Le principe en la ~atière résulte de la loi sur le contrat 
de travail, notamment en sen article 1638 c. 

La règle est que le salaire n'est dû que dans la mesure où 
le travailleur exécute lê travail convenu. Mais, à cette rog;J..e, la 
loi apporte deux excentions 

1°) Le travailleur conserve son droit au salaire quand il doit 
s'absenter du travail pour l'accomplisse~ent de certains devoirs 
qui lui sont i:m:yosés par la loi ou l'autorité publique, sans 
rémunération, pour aut<:nt qu'il ne lui soit pas possible de 
s'acquitter de ces obliGations en dehors de ses heures de travail. 

2°) Q,uand le travailleur se trouve empêché d'exécuter son travail à 
la suite de circonstances très particulières, n'impliquant aucune 
faute de sa part. 
Parmi ces circonstances très ~articulières, la loi cite 

- l'accouchement de sa fe:me; 

le d~cès et l'enterre~ent d'un membre de son ménace, d'un parent 
allié en licne directe ou d 1un parent en licne collatérale 
jusqu'au deuxième decré. 

Parmi les devoirs imposés lJar 1' autorité, il convient de 
noter ltaccom~lissement d'obligations électorales. 

Il ne peut être dérocé à ces règles que par une disposition 
écrite. 

Ces principes son~ appliqués à l•industrie de l'acier par 
la convention collective et à l'industrie charbonnière par les 
règlements du Conseil ~rof~ssionnel compétent poùr cette industrie. 

La situation peut être r6sum8e pnr le taùleau suivant : 
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